
EX A 
Liberté « Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU VAR 

PREFECTURE 

Direction de l'action territoriale de l'Etat | | : 
à h° AL & 

Bureau du Développement Durable Tou on, le 3 Ù MAI 2013 

ARRETE portant autorisation d'exploiter des 
installations d'imprimerie par la société RICCOBONO 
OFFSET PRESSE sur la commune du Muy 

Le Préfet du VAR, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'Environnement (parties législative et réglementaire), 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu la demande présentée le 21 novembre 2011 par la société RICCOBONO OFFSET PRESSE 
dont le siège social est situé au 115, chemin des Valettes, BP 85 — 83490 La Muy, en vue 

d'exploiter des installations d'imprimerie, sises à cette même adresse, 

Vu les pièces du dossier, comportant notamment une étude d'impact, et une étude de danger, 

Vu l'avis de l'inspecteur des installations auprès de la direction régionale de l’environnement, de 
l'aménagement et du logement Provence — Alpes - Côte d'Azur en date du 3 avril 2012, 
considérant que le dossier est complet et régulier et que la demande est recevable, 

Vu l'avis de l'Autorité Environnementale, en date du 2 mai 2012, portant sur le caractère 

complet de l'étude d'impact, de l'étude danger et la qualité et le caractère approprié des 
informations qu’elles contiennent et sur la manière dont le projet prend en compte 
l’environnement, 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Toulon du 31 juillet 2012 désignant 
Monsieur Jacques AIME pour assurer les fonctions de commissaire enquêteur titulaire, et 
Monsieur Michel Jules DHALLEINE en qualité de commissaire enquêteur suppléant Yves 
DEVAUX en qualité de commissaire enquêteur suppléant, 

Vu l'arrêté en date du 16 octobre 2012, portant ouverture d'une enquête publique du 14 novembre au 18 

décembre 2012 inclus, en mairie du Muy (83490), relative à la demande d'autorisation d'exploiter des 

installations d'imprimerie, par la Société RICCOBONO OFFSET PRESSE, 

Vu le dossier de retour d'enquête publique établi par le commissaire enquêteur et remis au Préfet le 27 

décembre 2012, 

Vu les avis exprimés au cours de la consultation administrative et de l'enquête publique, 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations auprès de la direction régionale de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement Provence — Alpes - Côte d'Azur en date du 25 février 2013, 

  Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter Page 1/31



Vu l'avis formulé par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques lors de sa séance du 13 mars 2013, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Considérant que les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à préserver les 

intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l'environnement, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 

d'autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que 

de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Var, 

ARRETE 

  

TITRE 1 PORTEE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société RICCOBONO OFFSET PRESSE dont le siège social est situé 115, Chemin des Valettes — BP 85 — 
83490 LE MUY, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter 

sur le territoire de la commune du MUY, à la même adresse, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. DISPOSITIONS ANTERIEURES 

Sans objet 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Rubrique - | AS, A,E, Libellé de la rubri (activité) Nature Critère de Seuil Unité du Volume 
Alinéa D* TUANQUE AACAVRE de l'installation | classement | du critère | critère autorisé** 

2450-1 A Imprimerie offset utilisant des rotatives Rotative offset Sans Sans aùis 1 
2 km à séchage thermique avec sécheur 

  

Dépôt de papier, carton ou matériaux Rare Quantité < 20 000 m 6785 m° 

  

1530-3 D 1 “ 
combustibles analogues palettes) stockée 

Imprimerie : autres procédés, y compris | Rotative offset Quantité k 2450-3b D Le Pi Si ÿ CORP s d'encre < 400 kg 142 kg/j 
les techniques offset non visées en 1 sans sécheur consommée                   
  

() AS (Autorisation avec Servitudes), A (autorisation), E (Enregistrement), D (déclaration) 

(*) Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 
maximales autorisées. 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

Communes Parcelles 

BC 186 — BC 51 - BC 52 — BC 63 —- BC 
LE MUY (83490) 171 -BC 172 

      
  

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par 

les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation est d'environ 20 000 m°. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

Le site s'étend sur une superficie de 20 000 m° comprenant un bâtiment de 5300 m? sur deux étages et un parking 

de 2300 m°. Son activité principale est l'impression. 

Le bâtiment d'origine se décompose de la façon suivante : 

“ Rez-de-chaussée : local de stockage des bobines de papier et des palettes de papier feuilles et Atelier de 

l'Agence (filiale du groupe) ; 

“ 1” étage : atelier de machines feuilles (impression sur rotatives offset, avec et sans sécheur, encarteuses, 

colleuse, filmeuses) ; 

= 2° étage : bureaux. 

L'établissement inclue également des utilités nécessaires au bon fonctionnement des installations : 

“ Une zone de stockage des produits chimiques et encres utilisées ; 

= Une chaufferie, abritant une chaudière au gaz de ville et un groupe électrogène fonctionnant en EJP sur 18 

jours et en cas d'orage ; 

# Un groupe froid pour les ateliers ; 

x Un compacteur à déchets situé à l'extérieur des bâtiments. 

La surface totale imperméabilisée est de 10 600 m? : elle comprend les voies de circulation et le parking. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES 

Sans objet 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDE D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
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l'article R.512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet, 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant. 

Les études d'impact et de dangers sont révisées lors de toute évolution des procédés mis en œuvre ou du mode 
d'exploitation de l'installation. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

“ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

» des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

“ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur industriel du site. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

: par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L.211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 

ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise 
en service ; 

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 

été notifiée. 
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CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

Dates Textes 

29/02/2012 Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de 

l'environnement 

Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
04/10/2010 : FE Sa 

protection de l’environnement soumises à autorisation 

30/09/2008 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et carton relevant du 

régime de la déclaration au titre de la rubrique 1530 de la nomenclature ICPE 
  

Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 

29/09/2005 | l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

danger des installations classées soumises à autorisation 

Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionnés à l'article 4 du 

29/07/2005 | décret n°2005-635 du 30 mai 2005) relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets (article 

R.541-45 du code de l’environnement 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

02/02/1998 |de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation. 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

  

  

23/01/1997 

  

Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 
31/03/1980 Le . : 5 : À : ji . 

de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion       
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L’'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

“ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

“ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

" prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement 

ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

Pour ce faire, il transmet immédiatement à l'inspection des installations classées la fiche Gravité-Perception jointe 

en annexe du présent arrêté. 

  
Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter Page 6/31



  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

" le dossier de demande d'autorisation initial ; 

" les plans tenus à jour ; 

" les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

" les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des éléments indiqués dans le présent arrêté 

(murs séparatifs, portes, etc...) 

= les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques ; 

" les consignes d'exploitation ; 

" le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements ; 

. le registre indiquant l'état des stocks de produits chimiques et le plan à jour des stockages ; 

" le registre incendie, regroupant les rapports de contrôle du système de détection incendie, des extincteurs, 

des robinets d'incendie armés, des systèmes de désenfumage ainsi que les attestations de formation du personnel 

au maniement des moyens de défense ; 

" le registre des résultats de mesure de prélèvement d'eau ; 

“ le plan des réseaux de collecte des effluents ; 

= les attestations de nettoyage -curage des débourbeurs-séparateurs d'hydrocarbure ; 

" le registre des déchets dangereux générés par l'installation ; 

" les résultats de mesure des émissions atmosphériques, des effluents et des niveaux sonores ; 

" tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 

des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 

L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

Périodicité du contrôle 

  

  

  

  

    

Articles Documents à transmettre 

1.6.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Rapport de vérification du système de détection 
Fa (automatique, manuelle) d'incendie Semestriels 

9.2.1 Rapport de contrôle des émissions atmosphériques ne apres notification du présent arrêté puis 

Rapport de contrôle des effluents (eaux pluviales 
9.2.2 polluées) Annuelle 

: 6 mois après notification du présent arrêté puis 
9.2.4 Rapport de mesure des niveaux sonores sur demande de l'inspection     
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère », y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

x à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

x à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûülage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions d’anaérobie 
dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage 

susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envois de poussières et matières diverses : 

" les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

" les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de 
besoin, 

" les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

a des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
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Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne 
diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des 

effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la 
plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art 
lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des 
conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché 
est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à l'atmosphère. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

  

  

  

  

N° du conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible 

1 Four thermique 640 KW Gaz naturel 

2 Chaudière 645 KW Gaz naturel 

3 Groupe électrogène 780 KW Fioul domestique 

4 Extracteur presse coldset 2,2kW Electricité 

5 Hotte aspirante 0,70 KW Electricité           
  

Le Groupe électrogène fonctionne en mode EJP sur 22 jours et en cas d'orage. 
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ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  

  

  

            

au Hauteur en m Diamètre en m Débit nominal en Nm°/h ne Leu ni 

1 10m 0,4m 2650 Nm°/h 5 m/s 

2 12m 0,5m 3000 Nm°h 5 m/s 

3 10m 0,4 m 3000 Nm°/h 5m/s 

4 10m 0,6m 4000 Nm°/h 5 m/s 

5 10m 0,2m 160 Nm°/h 5 m/s   
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations concernées doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

RS Conduitn®t | Conduitn°2 | Conduitn*3 | Conduitn°4 | Conduitn°5 

Poussières - 5 50 - - 

SO: - 35 170 - = 

NOk en équivalent NO; 100 200 200 - - 

co 100 - - = - 
COVNM 15 - - 75 20 

COV H341 ou H351 halogénés - - - 20 20 

COV H340, H350, H350i, H360D - - - 20 20 
ou H360F 

COV Annexe III 

CH4 50 - - -             
  

Les volumes de gaz étant rapportés : 

x à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction 
de la Vapeur d'eau (gaz secs) ; 

" à une teneur en O2 égale à 3%. 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DE FLUX 

Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25% de la quantité de solvants utilisée. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle Débit maximal Journalier 

  3 

      Réseau public 1300 m° 3,5m   
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un où plusieurs dispositifs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont 
installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux 
d’adduction d'eau publique. Ces équipements sont contrôlés annuellement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

» l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

: les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) ; 

" les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

. les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

" les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou 
au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

" Eaux domestiques : eaux vannes, eaux de lavabos et douches, eaux de cantine ; 

" Eaux pluviales non susceptibles d'être polluées ; 

” Eaux pluviales susceptibles d'être polluées : eaux collectées dans le bassin de confinement mentionné à 
l'article 7.3.6, eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. 

Les eaux polluées liées au process industriel des installations de l'établissement sont collectées puis lavées avant 
d'être réinjectées dans le procédé. Les boues consécutives au lavage de ces eaux sont évacuées comme déchet. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations 

des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Ces dispositifs de traitement sont conformes 

aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la 
hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange 
des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 
en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°1 

  
Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Milieu naturel récepteur 

Eaux pluviales non souillées (toitures) 

Canal municipal 

Canal municipal 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°2 

  
Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur 

Eaux pluviales souillées (surfaces revêtues au sol : quais, 
parkings, aires de manoeuvre) 

Bassin de confinement 

Débourbeur — séparateur d'hydrocarbures 

Canal municipal 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

N°3 

  Nature des effluents 

Débit maximal journalier 

Exutoire du rejet 

Milieu naturel récepteur     Eaux domestiques 

3,5 m° 

Station d'épuration du MUY 

Station d'épuration du MUY 

  
L'exploitant est titulaire d'une autorisation au raccordement au réseau public délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau, en application de l’article L.35-8 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 
santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

" de matières flottantes ; 

" de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz 
où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

= de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
  

  

  

  

    

Paramètre Valeur limite 

Température < 30°C 

pH Compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur 

(modification de la coloration du milieu < 100 mg Pt 
récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange)   
  

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées à l'article 4.3.11 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5). 
  

  

  

  

  

Paramètre Concentration ee journalière 

DCO (sur effluent non-décanté) 125 

DBO5 30 

MEST 35 

Hydrocarbures totaux 10       
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

" en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les 
incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

" assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.43-66 à R.543-72 du code de 
l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R.543-131 du code de 
l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à R.543-151 du code 
de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R.543-195 à R.543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 
L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 
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ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 

des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article 
R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

" & Codes : 
Types de déchets Nature du déchet Nomenclature* Mode de gestion 

  Incinération avec récupération 
Ordures ménagères Poubelles de bureaux 20 03 01 d'énergie ou mise en 

décharge de classe 2 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Emballages en papier/carton Cartons 15 01 02 

Emballages en matières plastiques Films de palettisation 15 01 02 Regroupement- 

Emballages en bois Palettes hors service 15 01 03 Valorisation - Recyclage 

Emballages métalliques Fils de cerclage 15 01 04 

Déchets biodégradables Déchets verts provenant des 20 02 01 Valorisation 
espaces verts 

Plaques d'aluminium Plaques d'aluminium 16 01 18 Recyclage 

Produits de révélation des 44 06 03* Incinération avec récupération 
plaques d'énergie 

Produits dangereux Toners d'impression 08 03 18* Régénération 

Boues d'encre non chlorées 08 03 15* Incinération avec récupération 
d'énergie 

Emballages souillés Fûts d'encres 08 03 99* Incinération avec récupération 
d'énergie 

Chiffons souillés Chiffons souillés 15 02 03* Nettoyage et réutilisation 

Huiles usées d'entretien et de 13 02 08* 
Huiles usagées ï 

É maintenance 
  Incinération avec récupération 
Boues provenant des séparateurs 13 05 02* 2 r 

L Boues et eaux mélangées des d'énergie 

Eaux mélangées à des hydrocarbures séparateurs d'hydrocarbures 413 05 07* 
provenant des séparateurs 

              
  

Les déchets dangereux sont identifiés avec une astérisque *. 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la ciroulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

.) gênant 

  

  

Nitsau pe an Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
L : ; période allant de 7h à 22h sauf période allant de 22h à 7h, ainsi que 
ee bruit de dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou 6dB(A) 4dB(A) 
égal à 45 dB(A) 

          Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h (sauf dimanches et Allant de 22h à 7h (ainsi que 
jours fériés) dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)         
  

ARTICLE 6.2.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Le chargement des véhicules doit être opéré moteur à l'arrêt et phares éteints, de nuit comme de jour. L'utilisation 

de l’avertisseur sonore est interdite, sauf danger imminent. 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 

des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 

nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées 
à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être 
incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.1.2. SUBSTANCES ET MELANGES DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, et les symboles de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DES INSTALLATIONS 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES - GARDIENNAGE 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage (présence physique) est assuré en permanence, 24h/24 sur le site. L'exploitant établit une 
consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 
besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. Il met en 
œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans l'étude 
de dangers. 
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bureaux sont séparés des ateliers par des murs de type RE 1120 et des portes de type El 120. 

Les parois extérieures et la toiture des locaux de stockage de papier (palettes feuilles et bobines) sont construites 
en matériaux A2 s1 dO (MO lorsque les matériaux n’ont pas encore été classés au regard des euroclasses). 
L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la classe et l'indice Broof (t3). Ces 

locaux sont séparés des autres locaux par des murs de type REI 120 et des portes intérieures de type El 120, 
munies d’un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passages de gaines et canalisations par exemple) sont 

munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 

d'exploitation où isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes El30, munis d'un ferme-porte, soit par une porte 

coupe-feu de degré El120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

" une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

. un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

" un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 

d'alerte d'efficacité équivalente. 

ARTICLE 7.2.3. INTERVENTION DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS 

Article 7.2.3.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

Les plans des locaux à jour sont affichés de manière apparente dans l'ensemble des bâtiments, au plus près des 
accès, afin de faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.3.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

" la largeur utile est au minimum de 3 mètres ; 

“ la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres ; 

. la pente inférieure à 15% ; 

: dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

“ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par 
essieu. 
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ARTICLE 7.2.4. DESENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 
utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile 
comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 

conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 
sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes 
des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Les dispositifs de désenfumage font l'objet d'un contrôle périodique, annuel à minima, dont les rapports sont à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.3.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison 
avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes 
conditions météorologiques. 

Les moyens d'intervention mis en œuvre par l'exploitant sont conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.3.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant fixe les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 

la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 7.3.3. DETECTION INCENDIE 

Article 7.3.3.1. Détection automatique 

Les locaux sont munis d'une détection automatique d'incendie, assurée par les détecteurs optiques de fumées. Le 
report d'alarme incendie est opéré vers un poste de contrôle ainsi que, en dehors des horaires ouvrés, auprès 
d'une personne d’astreinte et/ou vers le gardien présent 24h/24 sur le site. L'implantation de l'ensemble des 
détecteurs figure sur un plan. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection. 

Les mises en sécurité asservies à la détection sont clairement identifiées et formalisées. 

L'ensemble de la chaîne de détection et des mises en sécurité associées est testé périodiquement, à une 

fréquence au moins semestrielle. Les rapports de vérification sont transmis à la disposition de l'inspection des 
installations classées dans le mois qui suit leur réception. 
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Article 7.3.3.2. Boîtiers de déclenchement manuel 

Des déclencheurs manuels sont répartis dans les locaux afin de pouvoir donner l'alerte, à minima au niveau de 
chaque accès. Un plan permet de visualiser leur implantation. 

Les mises en sécurité asservies à leur déclenchement sont clairement identifiées et formalisées. 

Le bon fonctionnement de ces équipements est testé périodiquement, à une fréquence au moins semestrielle. Les 
rapports de vérification sont transmis à la disposition de l'inspection des installations classées dans le mois qui suit 
leur réception. 

ARTICLE 7.3.4. MOYENS DE LUTTE 

Article 7.3.4.1. Extincteurs 

Des extincteurs sont répartis à l'intérieur des locaux (locaux de stockage de papier, ateliers, bureaux), sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Ces 
extincteurs sont répartis à raison d'un appareil pour 150 m? au minimum dans les ateliers, les locaux de stockage 
de papier et dans les bureaux. 

Ils font l'objet d'un contrôle annuel, dont les rapports sont à disposition de l'inspection des installations classées. 

Le personnel est formé au maniement des extincteurs. Cette formation est recyclée périodiquement, à une 
fréquence biennale à minima. 

Article 7.3.4.2. Robinets d'incendie armés (RIA) 

Des robinets d'incendie armés DN 40 avec lance de 30 m, sont répartis dans les locaux de stockage de papier et 
les ateliers. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en 
directions opposées. Ils doivent être utilisables en période de gel. 

Ils sont alimentés par le réseau d’eau brute et maintenus sous pression. 

L'implantation des hydrants est réalisée en accord avec le service prévision des Sapeurs-Pompiers de Draguignan . 

IS font l'objet d’un contrôle annuel, dont les rapports sont à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.3.4.3. Poteaux incendie 

Afin de répondre aux besoins en eau estimés par les services de secours, à savoir un débit de 180 m3/h pendant 
deux heures, l'établissement dispose de trois poteaux incendie assurant chacun un débit de 60 m3/h et pouvant 
fonctionner simultanément. Ces hydrants devront être situés à moins de 100 m de tout point des limites des 
installations, et distants entre eux de 150 m maximum ; 

Le bon fonctionnement de tous ces systèmes est périodiquement contrôlé. L'exploitant est en mesure de justifier à 
l'inspection des installations classées la disponibilité effective des débits d'eau. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par 
une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

ARTICLE 7.3.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, et intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

" l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

; les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel ; 
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# les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

“ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

“ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

CHAPITRE 7.4 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.4.1. MATERIELS UTILISES EN ATMOSPHERE EXPLOSIVE 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et dans lesquelles des atmosphères explosives sont 
susceptibles d'être présentes, de manière permanente, occasionnelle, rare ou accidentelle, les installations 

électriques sont conformes aux dispositions réglementaires en vigueur. 

Les caractéristiques ATEX des équipements correspondants peut être démontré par l'exploitant à tout moment au 

travers de la documentation technique associée et de leur marquage. 

ARTICLE 7.4.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles 

sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 7.4.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010. 

L'analyse du risque foudre, l'étude technique foudre, la notice de vérification et de maintenance, ainsi que les 

rapports de vérification initiale, de vérification visuelle annuelle et de vérification complète biennale par un 
organisme compétent des installations de protection contre la foudre sont mis à disposition de l'Inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

l. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

" 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

" 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

" dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts ; 

". dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 

" dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

I. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'ellé pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques où dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Il. Les stockages à l'air libre sont effectués sous auvent, à l'abri des intempéries et protégées de la chaleur. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. 

ARTICLE 7.5.2. AIRES DE CHARGEMENT - DECHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 

des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 

bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau 
haut. 

ARTICLE 7.5.3. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d’un 

sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 

par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 

A cet effet, l'établissement dispose d'un bassin de confinement de 465 m°, conforme aux spécifications précisées 
dans l'étude de dangers. Une vanne de sortie, clairement identifiée et aisément manoeuvrable, peut être actionnée 

en toute circonstance et permet le confinement des eaux dans le bassin. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.6.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas un accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.6.2. TRAVAUX 

Dans les locaux à risque, tels que définis au 7.1.1 du présent arrêté, les travaux de réparation ou d'aménagement 
ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis d'intervention » (ou plan de prévention) et 

éventuellement d'un « permis de feu » pour une intervention avec source de chaleur ou flamme et en respectant 
une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des 
mesures appropriées. 

Le «permis d'intervention » (ou plan de prévention) et éventuellement le « permis de feu» et la consigne 
particulière sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de 
feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
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Le permis de feu a une durée de validité limitée qui n'excède pas une journée. Celle-ci est précisée sur le 
document type établi par l'exploitant. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.6.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 

leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage 
et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

“ l'interdiction de fumer ; 

# l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ; 

“ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

" l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

" les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu) ; 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

" les conditions de stockage des substances et mélanges dangereux, notamment les précautions à prendre 
pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

" les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances ou mélanges dangereux ; 

” les modalités de mise en œuvre du dispositif d'isolement du réseau de collecte prévu à l’article 7.5.3 (vanne 
de sortie du bassin de confinement) ; 

"= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 LOCAUX DE STOCKAGE DE PAPIER 
Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, sont applicables aux locaux de stockage de papier 
les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
dépôts de papier et carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 1530 de la nomenclature 
ICPE. 

En particulier, la conformité aux dispositions des chapitres 4 et 5, relatives respectivement au comportement au feu 
des locaux et aux modalités de stockage du papier, devra être démontrée à tout moment par l'exploitant. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPES ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et 
met en œuvre sous sa responsabilité Un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par Un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, 
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Mesure des émissions canalisées 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

  

  

  

  

  

  

N° du conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible 

1 Four thermique 640 KW Gaz naturel 

2 Chaudière 645 KW Gaz naturel 

3 Groupe électrogène 780 KW Fioul domestique 

4 Extracteur presse coldset 2,2 KW Electricité 

5 Hotte aspirante 0,70 KW Electricité           
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La fréquence de l'auto surveillance est donnée dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Mara surles Conduit n°1 Conduit n°2 Conduit n°3 | Conduitn°4 | Conduit n°5 

Débit 1 fois/an 1 fois/an 1 fois/an 1 fois/an - 

Poussières - 1 fois/an 1 fois/an - 5 

SO: - 1 fois/an 1 fois/an - - 

NOXx en équivalent NO: 1 fois/an 1 fois/an 1 fois/an - - 

co 1 fois/an - z = = 

COVNM 1 fois/an 5 8 1 fois/an ë 

COV H341 ou H351 halogénés - - - 1 fois/an - 

COV H340, H350, H350i, H360D ou H360F - 1 fois/an es 

COV Annexe Ill [ / 
CH4 1 fois/an - - : = 
  

Ces mesures sont effectuées sur une durée d’une demi-heure au minimum, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation (marche continue et stable notamment). 

Un plan de gestion des solvants est également mis en place par l'exploitant, mentionnant les entrées et les sorties 
de solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, ainsi que 
tout justificatif concernant la consommation de solvants (factures, nom des fournisseurs, etc.….). 

Article 9.2.1.2. Mesures comparatives 

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 9.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Fréquence des MALE. COmpAratves Suns Conduit n°1 Conduit n°2 Conduitn°3 | Conduitn°4 | Conduit n°5 émissions atmosphériques 

Débit 1 fois / an 1fois/3 ans | 1fois/3 ans | 1 fois / 3 ans | 1 fois / 3 ans 

Poussières - 1 fois / 3 ans 1 fois / 3 ans - : 

SO: - 1 fois / 3 ans 1 fois / 3 ans - = 

NO% en équivalent NO: 1 fois / an 1 fois /3 ans 1 fois /3 ans - - 

co 1 fois / an = - h & 

COVNM 1 fois / an - - 1 fois / 3 ans | 1 fois/3 ans 

COV H341 ou H351 halogénés - - - 1 fois / 3 ans | 1 fois / 3 ans 

COV H340, H350, H350i, H360D ou H360F - 1 fois /3 ans | 1 fois/3 ans 

COV Annexe III : | 
CH4 1 fois / an - - - -             
  

Une première mesure sur l’ensemble des conduits et des paramètres est effectuée par un organisme accrédité ou 
agréé au plus tard un six mois après la date de signature du présent arrêté. Le résultat sera fourni à l'Inspection 
des installations classées dans les meilleurs délais. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence doivent êtres mises en œuvre conformément à 
l'article 21 de l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 
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ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Les mesures concernent exclusivement les eaux pluviales en sortie du débourbeur-séparateur et rejetées vers le 
milieu récepteur (canal municipal) : 

Les dispositions suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

Auto surveillance assurée par l'exploitant Surveillance par organisme agréé 

Paramètres Périodicité nés ge Hree si 'ériodicité de la 
Type de suivi Périodicité de la mesure Type de suivi Foie 

  Eaux pluviales vers le milieu récepteur : canal municipal 

  MEST 

DCO 

DBO5 

Hydrocarbures 

  

/ / Moyen sur 24 heures Annuelle   

              
  

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 
installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 

prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant doit faire réaliser, à ses frais, chaque fois que la demande lui en sera faite par l'inspection des 
installations classées, une mesure des niveaux sonores de son établissement par une personne où un organisme 
qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures se font aux emplacements 

définis par l'inspection ; ceux-ci étant déterminés de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence 

dans les zones où celle-ci est réglementée ainsi que le respect du niveau de bruit en limite de propriété. 

Une première mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 2 mois à compter de la réalisation 
des travaux indiqués dans l'étude d'impact (mise en place d'un piège à son sur l'extraction en façade nord-est du 
bâtiment), et au plus tard six mois après la date de signature du présent arrêté. La réalisation de cette mesure sera 
confiée à un organisme ou une personne qualifiée. 

Doivent être communiqués préalablement à l'inspection des installations classées : 

" Le nom de l'organisme qualifié chargé des mesures ; 

" La date prévisionnelle des mesures, au moins deux semaines avant leur réalisation. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application des chapitres 9.2 à 9.5, les analyse et les 
interprète. 

Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 

inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES 

Les résultats des mesures réalisées en application des chapitres 9.2 à 9.5 sont transmis au préfet dans le mois qui 
suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Ils sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'Inspection des installations classées pendant une 
durée de 10 ans. 
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TITRE 10 - PUBLICITE-EXECUTION 

CHAPITRE 10.1 PUBLICITE 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie du Muy, pourra y être consultée et sera également affichée en 
mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l’'accomplissement de ces formalités sera dressé 
par les soins du maire du Muy. 

Copie de l'arrêté d'autorisation sera affiché, en permanence et de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 10.2 EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture du Var, le Sous-préfet de l'arrondissement de Draguignan, le maire du Muy, 
le Directeur départemental des territoires et de la Mer du Var, le Directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, le Directeur de l'Agence régionale de santé et l'inspection des installations classées 
pour la protection de l'environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont une copie sera adressée à la société RICCOBONO OFFSET PRESSE. 

3 9 MAI 2013 
Toulon, le 

     

  

our le Préfet et par, élégaiion, 
Lf Secrétaire Lénéral 

1 Annexe : Fiche Gravité Perception





  

  

Fiche Gravité - Perception 
  

  

Message d’information de la DREAL 
par l'industriel sur l'incident 

Date et heure : 

  

Destinataire : 
DREAL PACA 
67-69 avenue du Prado 
13286 MARSEILLE cedex 6 
Fax : 04.91.83.64.09. 

  

Usine : 

Unité : 

Commune :   
Jour de l'incident : 

Heure : 

  

  Constations faites sur le terrain : 
  Sans 
  Conséquence environnementale 

Peu Important Ï Grave 

  Conséquence sur le personnel 
  Dégâts matériels (évaluation technique) 
  Potentialité de risque   
  Perception à l'extérieur du site     SR

E
 

S
R
E
 

  Echelle de classement   

  

  Description de l'incident : 

  Premières mesures prises : 

  Etat actuel de la situation : 

  Nom du signataire : Signature : 

  

Téléphone :     
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Echelle de classement -— Critères 

Niveau de gravité : 

G1 : Incident courant d'exploitation 
Sans conséquence environnementale 

Sans conséquence sur le personnel 
Peu de dégâts matériels 
Peu de potentialité de risque 

G2 : Incident notable d'exploitation 
Peu de conséquences sur l'environnement 

Peu de conséquences sur le personnel (ou légères) 
Dégâts matériels importants (évaluation faite sur le moment sans intégrer l'impact financier) 

Importante potentialité de risque (mais n'ayant pas dégénéré) 

G3 : Accident grave 

Ou 
Accident grave pour l’environnement 

Niveau de perception à l'extérieur : 

P1 : peu ou pas de perception à l'extérieur du site 

P2 : Forte perception extérieure 
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